
 
 
 

 

 

ATTESTATION DE CONTACT ALIMENTAIRE 
 
 

 
Je soussignée Virginie DAVID, agissant en qualité de Responsable Qualité Produits, Services et 
Réglementaire pour la société PAREDES dont le siège social est à  
 

1 rue Georges Besse – 69740 GENAS  

 
Atteste que le produit 011466 - PASTILLE JAVEL DESINFECTANTES  
 
est conforme à la législation relative au nettoyage du matériel pouvant se trouver au contact des 
denrées alimentaires. (Arrêté du 19/12/13 modifiant l’arrêté du 08/09/1999).  
 
Nous vous rappelons que pour cette utilisation, le rinçage à l’eau potable est obligatoire après 
application du produit. 
 

 
 

Pour valoir ce que de droit,  
 
 
 

Genas, le 28/06/2024  

Virginie DAVID 

 


